
Rues et Avenues impactées 
par le tramway



Chenôve :

 1 au 20 rue Lamartine (pair)
 Place Pierre Meunier
 2-3-6-8 rue des Gaulois
 4-6-8 rue des Clématites (pair)  et  17 au 29 rue des Clématites (impair)
 20-22-24-30-32 rue Antoine de Saint-Exupéry
 5bis-9-11-11bis rue Armand Thibaut
 6-8-9 rue de la Fontaine du Mail
 1 au 29 et 2 au 24 Boulevard des Valendons
 1 au 21 et 2 au 18A boulevard Henri Camp
 3 au 21 avenue Roland Carraz

Dijon : 

 1 au 45 et 10 au 32 rue des Ateliers
 2 au 188bis et 3 au 163 avenue Jean Jaurès
 place 1er Mai
 2 au 16 et 11 rue de l'Hôpital
 2 au 26 et 1 au 31 rue de l'Arquebuse
 1 au 13 rue du Docteur Albert Rémy
 1 au 17 et 2 au 26 avenue Foch
 1 au 25 et 2 au 16 place Darcy
 1 au 29 et 2 au 30 boulevard de Brosses
 10 rue Jean Renaud
 1 au 9 et 2 au 12 place Saint Bernard
 1 au 39 et et 2 au 22 boulevard de la Trémouille
 1 au 29 et 2 au 22 place de la République
 1 au 27 et 2 au 24 avenue Garibaldi
 3 au 125 et 2 au 90 avenue du Drapeau 
 3 au 87 et 2 au 110 avenue de Langres
 2 au 10 et 5-11 Rond-point de la Nation
  7 Rond-point de l'Europe
 Avenue de la Paix
 Place des Nations-Unies
 2 au 14 boulevard du docteur Jean Veillet
 Place Marie de Bourgogne
 CR n°13 de Dijon à Bellefond
 Route de Langres (RD 974)
 34 au 54 et 41 au 51 avenue Françoise Giraud
 1 au 27 et 2 au 32 boulevard Georges Clemenceau
 2 place Jean Bouhey
 1 au 7 et 2 au 30 boulevard Champagne
 1 au 31 et 2 au 68 avenue Raymond Poincaré
 1 au 13 et 2 au 24 boulevard Trimolet
 1 place Gaston Gérard
 Place général Ruffey



 1 au 5 et 2 au 24 boulevard Jeanne d'Arc
 3 au 15 et 2 au 14 rue Hugues Picardet
 Rue professeur Marion
 15 rue Sully
 Place Roger Barade
 Esplanade Erasme (Université)
 3 au 11 et 4 au 26 avenue Alain Savary
 Avenue du 21ème siècle
 rue en Vieille Fourche
 Rue du recteur Bouchard
 « Echangeur Mirande »

Quetigny : 

 Avenue de l'Université
 8bis au 26 et 11 au 17 avenue du Château
 Avenue de Bourgogne
 Rue des Chalands
 Boulevard de la Motte


